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1) Taslent et Djebel Nour 

(Le Mont de lumière)

L
e village de Taslent est situé à 870 m 
d’altitude sur le versant Sud Est du 
Mont Djurdjura. Il appartient au `Arch 

Illulen, Commune d’Ighram, Daïra d’Akbou 
dans la Vallée de la Soummam - Wilaya de 
Béjaia. Parmi les villages limitrophes, citons 
Ath-Salem à l’Ouest, Thighilt-Makhlouf au 
Nord, Ighram au Sud et Thazaghart à l’Est. 
Il y a ensuite la Zawiyya - Institut Oubou-
daoud, qui était considérée au XIXème siècle 
comme étant « la meilleure des trois derniers 
siècles » (cf. Al-Hafnaoui, Ta`rif, 1907). Son 
rayonnement a donné le nom de Djbel Nour 
ou Mont de Lumière à la montagne où elle 
se trouve. L’histoire de Taslent se démarque 
par son rôle dans l’enseignement et l’hospi-
talité que Akham n’Cheikh offrait aux Talebs 

et aux passagers, ainsi que par la richesse de 
la bibliothèque en manuscrits précieux re-
groupés dans la Khizana - Tarma de Cheikh 
Said Ouboudaoud. Il y a également le rôle 
remarquable joué lors de la guerre d’Algé-
rie. En effet, la Zawiyya a ouvert ses portes 
aux combattants de l’A.L.N. Certains de ses 
enfants sont tombés au champ d’honneur. 
A l’époque, le village s’était organisé autour 
de Akham n’Cheikh, première maison 
construite quand Cheikh Said s’est installé 
dans sa Khalwa. Le reste des maisons ont été 
construites au fur et à mesure que les gens 
s’installaient, reprenant par là les principes 
du village kabyle, dans sa structure sous 
formes de Hara qui se regroupent autour 
des cours. Au milieu du village, on retrouve 
Tajma`t n’Oufela où était construite l’an-
cienne mosquée mais qui se trouve actuel-
lement à son entrée, à l’emplacement de 
Tajma`t P’ada. Cependant, Taslent a connu 

d’autres changements. Même si elle té-
moigne encore du cachet kabyle en termes 
d’architecture et d’organisation spatiale, 
l’envahissement des nouveaux matériaux et 
constructions modernes, lui font, hélas, 
perdre son originalité. 
Comme dans toute la Kabylie du XIXe siècle, 
l’économie de Taslent tournait autour de 
l’agriculture (culture des figues et des olives), 
l’artisanat (tissage…). Il est dommage de 
constater aujourd’hui que le savoir ancestral 
est en voie de disparition, remplacé par le 
négoce et autres activités.
De nos jours, Taslent compte quelques mil-
liers d’habitants qui tiennent encore à leurs 
traditions. Des initiatives sont lancées, no-
tamment par des jeunes, pour mieux faire 
connaître sa prestigieuse histoire (création 
de sites internet, ouverture d’une biblio-
thèque…).

 Taslent et le rôle historique de 
son Qanoun

Deux éléments ont rendu le village de Taslent célèbre. Il y a d’abord son Qanoun kabyle 
(règlement ou charte), qui va faire prendre conscience à l’armée coloniale de l’existence d’un 

droit coutumier spécifique à la Kabylie. En effet, les villages kabyles ont toujours élu 
démocratiquement les membres du Comité de village (dit Tajma`t), constitué par les « sages ». 

Ce Comité se réunit à intervalle régulier. L’ordre du jour lors de chaque session concerne 
principalement les problèmes rencontrés au niveau du village.

Par Meriama Yahiaoui, Mohand Tayeb Daouddedine et Djamil Aïssani * 
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2) Le célèbre Qanoun du 

village de Taslent (Ighram 

- Akbou) [3], [2]

« Ceci est le règlement en usage au village de 
Thaslent depuis les temps anciens jusqu’à pré-
sent… ». Le célèbre Qanoun (ou bien Charte, rè-
glement) du village de Taslent est le premier Qa-
noun du monde berbère à avoir été rendu public 
[2], [3].

Le Qanoun de Taslent

En effet, c’est en 1858 que les orientalistes 
prennent connaissance de l’existence de règle-
ment de droit coutumier en Kabylie (Qanoun, ou 
bien Lqanun) [1]. Ce premier document est paru 
dans la Revue Africaine en 1858. C’était un extrait 
du prochain livre « Essai de Grammaire Kabyle »
du Capitaine Hanoteau, alors en cours d’impres-
sion. Il concernait effectivement le village de 
Taslent de la tribu des Illoula Ousammeur dans la 

Vallée de l’Oued Sahel. Il était exceptionnelle-
ment transcrit en kabyle et avait été rédigé dans 
cette langue comme spécimen du langage parlé 
au Sud du Djurdjura par Saïd-Ou-Ali de la tribu 
des Ath Boudrar. Ce dernier occupait alors le 
poste d’interprète auxiliaire au bureau politique 
des affaires arabes à Alger. Mais il est probable 
que c’est Ben `Ali Sherif, alors principal informa-
teur des orientalistes français dans la Vallée de la 
Soummam, qui l’ait signalé. 
Le Qanoun de Taslent (le frêne) fut publié par la 
Revue Africaine sous le nom de charte kabyle, et 
dans le livre « Essai de Grammaire Kabyle », sous 
celui de règlement du village de Taslent. Le mot 
Qanoun, écrit pour la première fois par le Colonel 
Daumas dans son ouvrage sur les mœurs et cou-
tumes de l’Algérie, n’était pas encore d’usage 
fréquent. Mais, dès 1859, le Capitaine Devaux 
l’employait couramment [2]. Signalons néan-
moins que les kabyles emploient plutôt le 
mot « `Ada » (pluriel `Awa`id ») pour désigner 
les coutumes. 

Chaque village kabyle a, en dehors de la loi 
musulmane, un Qanoun particulier, dont 
l’exécution est confiée à un chef appelé, sui-
vant les localités, Amokrane, Amghar, Amin. 
Ce chef est élu par Tajma`at, ou comité de 
village.

Hanoteau et les Qanouns Kabyles

Au début, les notes d’Hanoteau ne devaient 
servir que pour rédiger des instructions 
destinées aux officiers servant sous ses 
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ordres et des rapports adressés à ses chefs 
hiérarchiques. Ce projet fit bientôt place à 
celui de traiter la question kabyle dans son 
ensemble et sous tous ses aspects. Par la 
suite, Hanoteau fit connaissance de Letour-
neux, qui était conseiller à la Cour Impériale 
d’Alger. Il était jurisconsulte, maîtrisait la 
science du droit musulman et connaissait la 
langue arabe. 
Rappelons que le Maréchal Randon avait 
promis aux kabyles la conservation de leurs 
coutumes [2]. Or en 1859, le droit kabyle se 
compose de deux systèmes législatifs diffé-
rents : le droit musulman ou Shari`a et le 
droit coutumier ou Qanoun. La Shari`a se 
superpose au Qanoun, le complétant et 
exerçant sur lui la lente influence d’une 
conception plus savante. Les religieux lui 
sont favorables et s’ingénient à le faire pré-
valoir. Mais généralement, coutume et 
Shari`a s’opposent nettement et c’est le 
Qanoun qui triomphe [3].
Cependant, il y a autant de Qanoun que de 
villages. Les relations de village à village re-
lèvent de la diplomatie et du droit interna-
tional. Les décisions prises au sujet de ces 
relations sont des traités. A plus forte raison 
en est-il ainsi pour les relations de tribu à 
tribu [3]. Les Qanoun de village ne sont pas 
consignés par écrit, mais conservés dans la 
mémoire des anciens, qui s’en transmettent 
oralement la formule. 

Letourneux et le droit coutumier 

kabyle

Pour réaliser le droit coutumier kabyle, Ha-
noteau a procédé d’abord par enquête di-
recte. Puis, il a utilisé des informateurs, leurs 
faisant rédiger des réponses écrites. Il a en-
suite recherché les rédactions des Qanoun 
dont l’existence lui a été signalée. Pour 
prendre une vue d’ensemble de la coutume 
kabyle et pour ne pas se perdre dans les rè-
glements des innombrables villages, Hano-
teau a essayé de dégager une sorte de droit 
coutumier commun aux villages d’une 
même tribu. C’est le cas par exemple du 
Qanoun en usage dans la plupart des vil-
lages des Ath Gubri. Ce droit coutumier de-
vait abroger en fait, sinon en droit, le Qa-
noun divergent. La coutume rédigée est 
ainsi devenu une véritable loi écrite, ayant 
force obligatoire, non plus du consente-
ment tacite des populations, mais de l’auto-
rité qui l’avait décrétée [2]. Elle resterait en 
principe immobile, et, pour toute règle 
contenue dans le texte, il serait désormais 
interdit d’offrir la preuve que la coutume est 
contraire. 
Ainsi, en sa qualité de magistrat, Letourneux 
a voulu tirer des Qanoun un véritable code, 
dans lequel les matières sont rangées dans 
l’ordre même du code civil français. L’objec-
tif étant que la coutume kabyle unifiée et 

codifiée soit accepté par un million de Ber-
bères, même avec des magistrats français [3].
Rappelons qu’au début, le pouvoir colonial 
voulait appliquer directement à la Kabylie 
tout le troisième livre du Code Civil français.  
Mais en 1873, le procureur général avait 
changé d’avis et avait prié Letourneux de 
odifier la coutume kabyle. 
Le livre de Hanoteau et Letourneux sert en-
core aujourd’hui de manuel à l’usage des 
magistrats et ce sont les dispositions qui 
ont été appliquées en Kabylie par les juges 
de Paix français. Imprimé en 1873, cette 
œuvre de Hanoteau et Letourneux, « fruit de 
10 ans de travail et dont 04 de collaboration, 
révéla tout un monde ignoré et marqua une 
date capitale dans l’histoire des études ber-
bères ».

Ta ma`t n Taslent au d but des ann es  C   h www taslent om
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a  e e er re
a i d l a u   addar   
esle  e  akke  lla  

le a ed se  de  a  
a e aru al i d ura  

- in yukren axxam de  
yi  iban ell-as ayen yewwi ad 
ye  xemsin n teryalin d lex iyya i 
te ma t xemsin n l urm i bab n 
uxxam ad yernu ad ye  azal de  
wayen yewwi ne  ma yella ad t-
yerr  

2- in yukren b irt iban 
ell-as ayen yewwi ad ye  xemsa 

u e rin n teryalin d lex iyya i 
te ma t xemsa u e rin d le rum 
i bab n teb irt ad yernu ad yerr 
ayen i yewwi i bab n teb irt

3- in yewten s tme elt ad 
ye  miyya i te ma t d lex iyya 
wa i ma da ella ur ye ri ara yes-
s win akken yewwet ama ma 

ye re -it ad yerr ar win i ye ew-
ten alamma ye a-as imiren ad 
yerr l e  n yidammen-is ayen i 
as-i edder l a i  

- Ma yella yen a  ayla-s 
ulamma de  waman ad t-ye  
l er ad yernu ad yemmet ne  ad 
ye  ddiyya ma eblen-t yi-
mawlan n win yemmuten  

- in yewten s u enwi ne  s 
t elzimt ad ye xemsin n teryalin 
d lex iyya i te ma t wa i ma da-

ella ur ye ri ara yis-sen amma 
ma ye re yis-sen ad yerr arwin 
ye ewten ne  ma ya a bab n 
l er e  ar-is ad yerr ayen i as-
i edder l a i de  yidammen-is  

- in iwehhan s u enwi ne  
s t elzimt ur yewwit ara yis-sen 
ad ye  tmanya n teryalin  

- in yewten s t ekkazt 
ne  s ud a  ad ye  xemsa n te-
ryalin d lex iyya i te ma t ad yerr 

ar win ye ewten ne  ma ye a 
ell-as ad ye  l e  n l er  ma 

ye re -it, ma da ella ur t-ye ri  
ara ur ye ak ara

- in iwehhan s t ekkazt 
ne  s ud a  ur yewwit ara yis-sen 
ad ye  taryalt d lex iyya i 
te ma t  

- Tame ut ma t eyye  s 
l er -is tewwe -d hada er 
te ma t ad ye  ur az xemsin n 
teryalin d lex iyya i te ma t d 

me re t ad ternu te ma t ad 
ter  l ermud n uxxam n win ixed-
men lamer-nni  Ma ur d-tewwi  
ara hada er te ma t ur ye ak 
ara  

- in yukren  er a  
ne ta a  de  yi  iban ell-as ayen 
yewwi ad ye   l urm i bab n 

er a ne n ta a ad yernu ad 
yexser ayen yewwi ad yernu ma 
i etka s -yis i ume ran n te ma t 
ad ye   e rin n teryalin d 

Le Qanoun du village de 
Taslent

us re r duis s ici le e e du a u  de asle  
ra scri  sui a  la ra hie ac uelle  ai si ue la 

raduc  elle u elle a  d e ar  a eau
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lex iyya, ma da ella ur i etka ara 
s-yis win ye wakren, ula  ell-as  

- in yukren lexri  ne  
azemmur ne  rremman ne  

urin ne  ddukkar ye e -it bab 
n i ad as-ye  l urm ayen i t-
ihan  ebbi ell-as ad yernu e ra 
n ryalin i te ma t d lex iyya, ma 
ur i etka ara s-yis bab n i i 
ume ran ur ye ak ara  

2- in yennu en d tme ut 
ad ye   xemsin d lex iyya i 
te ma t ama tewwe -it tme ut 
ne  ur t-tewwi  lama na ma 
tewwe -it tme ut ad ye  ur az-
is ayen i er ell-as ume ran

3- in yeksan de  u tal ad 
ye  snat n teryalin d lex yya 
lama na ma yu a-t amen ne  
ame ran ma d bab n i i t-id-
yu an ad yerr de -s l urm anwii d 
a tal, d azemmur, d tazart n 
teb irt, d i er, d ta a,d abellu  

 d aslen  

- in i eddan i u erbenn 
ume ran de  tmukint ad ye  
snat n teryalin alamma iserre -
as ume ran ne  amen imiren 
ur ye ak ara lex iyya ay-a i de  
wayla-s el ayla n l ir-is  

- in ur ne dir ara i 
une mu  ad ye  snat n teryalin  

in ur d-nel i  ara l adad ad 

ye  rrba  alamma iserre -as 
ume ran ne  amen

- Ma yella nnu en  sin ne  
tlata ne  reb a ad en az en 
az en
Ma m awden ad en taryalt ta-
ryalt  
Ma m awden ad en duru duru  
Ma m awden ad en snat snat n 
duru  
Ay-a i ma da ella ur asen-
i erben ara ume ran ne  

amen ad en ayen i er ell-
asenume ran  

- in i ezmen i  waye  
e ra ad ye rem azal i as- edd-

ren l e al ad t-ye  

- in yukren tase lut ad 
ye  l urm i bab-is xemsa u 
e rin  

Ma i etka i ume ran bab n i 
ad yerr de -s xemsin d lex iyya 
ad ye  ebbi tase lut-a i d 
tayazi t
Ad yernu win yukren ad yexser 
azal n tse lut  

-  in i erran ad ye  xem-
sin n teryalin d lex iyya  

2 - in yukren de  ssu  ad 
ye  miyya n teryalin xemsin i 
l er  xemsin i taddart-is ad yernu 
ad yexser ayen yuker  

2 - Ma nnu en sin ren d wid-
nni en e  wid yennu en ad en 
lex iyya ne  ma mme lan ad 

en xemsa xemsa n teryalin  

22- in iwumi yuli waydi-ines 
e  l ermud de  uxxam n l ir ur 

ixesser ara l ermud 
bab n uxxam ad as-i ellem i bab 
n waydi ye kem-it yu em ma 
ula  ma ye el-d abrid-nni en  
wis sin ad t-yen

23- in iwumi ke men 
yiyuza -is er teb irt n l ir ad d-
yerr de -s l urm bab n teb irt 
azal n wayen i as-sxesren  

2 - Amezlu ma yexdem kra n 
dda wa ad ye rem ell-as win i 
t-ized en ma yella dda wa ide   
ula  taxessart am dda wa n 
l ebs imiren ad i areb ne a  e  
dda wa n lmut ne  l er  ad ye-

el ar de -s  

2 - in yellan yezde  de  kra 
n taddart almi ye el ye u  er 
taddart-nni en ur ye ru  ara 
alamma ye a a ra n teryalin i 
taddart-is  

2 - in yebran i tme ut-is 
ye el yerra-  bi ir l etwa n l a i 
ad ye  a ra n teryalin d lex iyya 
i te ma t  
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2 - in ire men ame ran ne  amen ad 
ye  xemsa n teryalin d lex iyya  

2 - in ur d-nel i  ara  i uberra  wis tlata ad 
ye  taryalt  

2 - in i aben ur i awer ara ame ran ad ye  
xemsa n teryalin d lex iyya  

3 - Tame ut ma tuker am ne at am ur az  

3 - in ye an l er  n taddart-is er berra ad 
ye  xemsin n teryalin d lex iyya  

32- in ikummen hada-s ne  ye el de -s ad 
ye  xemsin d lex iyya  

33- in i eddan de  ubrid ur nelli d anasli ad 
ye  taryalt ma i urr  

3 - in ye an yelli-s ad ye  de  tmanya u 
xemsin n teryalin bi ir uru  
Ma i edda list ad ye  a ra n teryalin d lex iyya i 
te ma t

3 - in ye ren e  lmesla  n lxedma n te ma t 
ad ye  reb a n teryalin d lex iyya  

3 - in ixedmen l ur e  yiwen-nni en ad ye  
a ra n teryalin d lex iyya  

3 - in ye a en de  list ne   yet edda e  
wayla n l ir-is ad ye  a ra n teryalin d lex iyya i 
te ma t ad yernu ad ye el e  l edd-is ad yerr 
ayen i yewwi ma mazal de  u us-is ma ula  ad yex-
ser azal-is         

3 - in yesser en i wiyyad axxam ne  tazem-
murt ne  ta nant ne  tane let ad ye  de  uxxam 
miyya n teryalin xemsin i te ma t xemsin i bab n 
uxxam ama tane let ne  tazemmurt ne  ta nant 
ad ye rem azal-is i bab-is ad yernu a ra n ryalin 
d lex iyya i te ma t  

3 - in iwumi yemmut uz er ne  ta unast ne  
xsi yelzem ta ma t ad t-awin d le mayaakka i tel-

la l ada  

- in yessenzen axxam ne  ta erka ne  i er 
ne  b irt ad imel i wayetma-s ne  i widen i t-i er-
rben ne  i ye riken-is ne  i wat taddart-is ma 
yessenz i wat taddart-nniden ma b an ad a en ad 
rren idrimen i win i yu en di tlata wussan  

- in irebbun l e  n l ir-is ne  ye e  s 
ta alt ne  yemme  e  edd de  yexsimen ad 
ye   a ran teryalin  

2- Ben an e  waye  ur ye en az ara de  yal 
lamer i yellan d ta dawt ar-asen

3- Ma mnakaren e  kra ad mmes illen e  
wayenni
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 raduc

eci es  le r le e  e  
usa e au illa e de 

hasle  de uis les e s 
a cie s us u  r se  

- Celui ui olera dans une 
maison, endant la nuit, aiera, 
si le ait est rou ,  r aux  
d amende à la ema , et  de 
domma es-int r ts au ma tre 
de la maison  e lus, il res -
tuera l ob et ol , s il est en ore 
en sa ossession, ou en rem-
boursera la aleur 

2- Celui ui olera dans un 
ardin ota er aiera, si le ait 
est rou , 2  r aux d amende 
à la ema  et 2  de dom-
ma es-int r ts au ro ri taire 
du ardin  e lus, il donnera à 
e dernier le rix de e u il aura 
ol

3- Celui ui rera un ou  
de usil sur un autre aiera  
r aux d amende à la ema , 
s il n y a as eu blessure  S il y a 
eu blessure, il sera assible du 
talion  Toute ois, si le bless  
onsent à renon er à la en-
ean e, il re oit le rix de son 

san , tel u il est x  ar le k ad-
hi

- Si un individu se rend 
ou able de meurtre, la tribu 

s em are de tous ses biens, 
m me de ses droits à l eau  e 

lus, il est mis à mort, ou aie le 
rix du san , si les arents de la 

vi me y onsentent 

- Celui ui ra era ave  
un sabre ou une ha he e aie-
ra  r aux d amende à la e-
ma , s il n y a as eu blessure  
S il y a eu blessure, il sera as-
sible de la eine du talion  Tou-
te ois, si le bless  onsentait à 
renon er à la ven ean e, il re e-
vrait le rix de son san , tel u il 
serait x  ar le k adhi

- Celui ui mena era, sans 
ra er, ave  un sabre ou une 

ha he e, aiera  r aux

- Celui ui ra era ave  
un b ton ou une ierre aiera  
r aux d amende à la ema  
Celui ui aura t  ra  aura 
droit à la ven ean e, ou, s il y 
onsent, au rix de la blessure  
ans le as o  il n y a as eu 

blessure, il n est as redevable 
d indemnit

- Celui ui mena era, sans 
ra er, ave  un b ton ou une 
ierre, aiera un r al d amende 

à la ema

- Si une emme a elle au 
se ours our sauver son hon-
neur tenta ve de viol , et u il 
en soit ait ra ort à la ema , 
le ou able aie  r aux 
d amende our thime heret  

e lus, la ema  asse les 
tuiles de sa maison

- Si la ema  n a as t  
saisie de l a aire, il n y a as lieu 
à amende
Celui ui volera, endant la nuit, 
des laies ou de la aille à une 
meule, aiera des domma es-
int r ts au ro ri taire, si le ait 
est rouv  e lus, il rembour-
sera la valeur de e u il aura 

ris  S il y a eu lainte à la e-
ma  et au he , il aiera en sus 
2  r aux d amende  S il n y a 

as eu de lainte, il n y a as 
lieu à amende

- Celui ui sera sur ris ar 
un ro ri taire volant sur 
l arbre  des ues, des olives, 
des renades, des raisins ou des 
doukkar , aiera au ro ri taire 
les domma es-int r ts ue e 
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dernier lui aura demand  Il 
aiera en sus  r aux 

d amende à la ema  S il n y a 
as eu de lainte ort e au 
he , il n y a as d amende

2- Celui ui se dis utera 
ave  une emme aiera  
r aux d amende à la ema , 

ue la emme soit ou non 
l a resseur  Toute ois, si est la 
emme ui a ommen  la ue-

relle, son mari aiera l amende, 
ui sera x e ar le he  

3- Celui ui era a tre dans 
les a hthal aiera 2 r aux 
d amende, s il est sur ris ar le 
he  ou le t amen  Si est le ro-
ri taire ui le sur rend, il n y 

aura lieu u à des domma es-
int r ts  Sont r ut s a hthal  
les olives,les ues, las ardins 

ota ers, les ham s, les 
meules de aille, les lands 
doux et les r nes 

- Celui ui trans ressera 
les d enses du he  aiera 2 
r aux d amende, à moins u il 
ne soit autoris  ar le he  ou le 
t amen  Ce i ne s a li ue ue 

our ses ro ri t s, et non 
elles d autrui 

- Celui ui n est as r -
sent au lieu de r union de la 

ema , aie 2 r aux d amende  
Celui ui n arrive as à l a el 

aie un uart de r al, à moins 
u il ne soit autoris  ar le he  

ou le t amen

- Si deux, trois ou uatre 
individus se ba ent, ils aient 
ha un un demi-r al d amende

A la remi re r idive, ils aient 
un r al
A la deuxi me, un douro
A la troisi me, deux douros
Ce i ne s a li ue u au as o  

il n y a as eu d ense de la art 
du he  S il y a eu d ense, ils 

aient l amende x e ar le 
he  

- Celui ui ou era un 
arbre en remboursera la valeur 
au ro ri taire  e montant de 
la somme sera x  ar les no-
tables Celui ui omme ra le 
vol a el  thase louth aiera 
au ro ri taire 2  r aux de 
domma es-int r ts  Si e der-
nier orte lainte au he , il y 
aura une amende de  r aux, 

uand bien m me ieu aurait 
voulu ue la thase louth  ne t 

u une oule  e ou able rem-
boursera lus le rix de l ob et 
vol

- Celui ui d valisera les 
voya eurs aiera  r aux 
d amende

- Celui ui volera sur le 
mar h  aiera  r aux 
d amende   au ro t de la 
tribu,  au ro t de son vil-
la e  e lus, il res tuera e 

u il aura vol , ou la valeur 
uivalente

2 -  Si deux individus se 
ba ent et ue d autres 

rennent ar  our les ombat-
tants, ils aieront une amende
Si lusieurs se r unissent ontre 
un seul, ils aieront ha un  
r aux d amende

2 - Celui dont le hien mon-
tera sur les tuiles d une maison, 
sans toute ois omme re de 
d ts, sera r venu, ar le 
ma tre de la maison, d avoir à 
retenir son hien  S il le ait, il 
n y a rien à dire, mais si le hien 
revient une se onde ois, le 
ma tre de la maison le tuera

22- Celui dont les oules en-
treront dans le ota er d au-
trui, aura à ayer au ro ri -
taire la valeur du d t ommis
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23- Si un homme insolvable 
ommet un d lit, elui hez le-
uel il habite est uniaire-

ment res onsable
Si la aute ne eut se ra heter 

ar de l ar ent et entra ne la 
rison, ar exem le, elle est ex-
i e ar son auteur  Il est de 

m me assible du talion, si est 
un as de mort ou de blessure

2 - Celui ui habite dans un 
villa e ne eut le ui er our 
aller demeurer dans un autre, 
avant d avoir ay   r aux à 
son villa e

2 - Celui ui, a r s avoir r -
udi  sa emme, la re rend 

sans avoir eu la dis ense du 
k adhi, aie  r aux d amende

2 - Celui ui insulte le he  
ou le t amen aie  r aux 
d amende

2 - Celui ui n arrive as au 
troisi me a el du rieur ubli  

aie un r al d amende

2 - Celui ui s absente sans 
r venir le he  aie  r aux 

d amende

2 - a emme ui vole est 
assible des m mes eines 
u un homme

3 - Celui ui livre l honneur 
du villa e à l tran er  aie  
r aux d amende

3 - Celui ui re use de t moi-
ner, ou ui revient sur sa d o-

si on, aie  r aux d amende

32- Celui ui asse dans un 
hemin non ray  aie un r al, 

s il a ommis des d ts

33- Celui ui donne sa lle en 
maria e re oit du endre   
r aux au maximum, sans r u-
di e des ondi ons  S il d asse 
e e limite, il aie  r aux 

d amende à la ema

3 - Celui ui n li e de 
rendre art aux travaux d u -

lit  ubli ue aie  r aux 
d amende

3 - Celui ui omme ra un 
a te d o ression envers autrui 

aiera  r aux d amende

3 - Celui ui em i tera sur 
les limites de son voisin, ou as-
sera sur sa ro ri t , aiera  
r aux d amende à la ema  

e lus, il rentrera dans ses li-
mites et res tuera e u il aura 

ris, ou en remboursera la va-
leur au ro ri taire et aiera, 
en sus,  r aux d amende à la 

ema

3 - Celui ui me ra le eu à 
une maison, à un olivier, a une 
vi ne ou un uier, aiera, à 
savoir 

our une maison,  r aux, 
dont  au ro t de la ema  
et  au ro t du ro ri taire  

our un uier, un olivier ou une 
vi ne, il en remboursera la va-
leur au ro ri taire et aiera, 
en sus,  r aux d amende à la 

ema

3 - Celui à ui il meurt un 
b u , une va he ou une brebis, 
a le droit de or er la ema  à 
en a heter la hair , à tre de 
se ours  Ainsi le veut l usa e

3 - Celui ui vend une mai-
son, un ver er, un ham  ou un 
ardin ota er, doit en donner 
avis à ses r res, à ses ro hes, 
à ses asso i s et aux ens du vil-
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la e, s il vend à des individus 
d un autre villa e  S ils veulent 

rendre le mar h  et se subs -
tuer à l a u reur, ils doivent 
rendre l ar ent à e dernier dans 
le d lai de trois ours

- Celui ui a he la v rit  
au r udi e d autrui, ui vend 
son t moi na e ou rend ar  

our un laideur, aie  r aux 
d amende

- est as valable, dans la 
ause d un individu, la d osi-
on d un homme onnu our 
tre son ennemi

2- Si des laideurs nient 
dans une ause, et u on ne 

uisse arriver à la onnaissan e 
de la v rit , le serment est d -
r  

------------------------------------
  e r al vaut 2 r  

  Chez les Beni Mellike h, si un individu 
est sur ris volant, la nuit, dans une mai-
son, tous ses biens deviennent la ro ri -
t  du ma tre de la maison, tous ses biens 
deviennent la ro ri t  du ma tre de la 
maison o  il a voulu voler  Celui- i orte 

lainte à la emaà et dit  thoura nek ai 
d  baba s, maintenant, est moi ui suis 
son re, est - à - dire  ai sur lui les 
droits d un re sur ses en ants, e uis 
dis oser de e ui lui a ar ent

 Il est rare, hez les abyles, ue la dia, 
ou rix du san , soit a e t e   n rale-
ment, le meurtrier est obli  de rendre 
la uite, our se soustraire à la ven ean e 

u il n vite as tou ours

 Thime heret  si ni e distribu on, ar-
ta e  C est l uivalent du mot arabe 
وزييعة ans le as dont il s a it, l amende 
est em loy e à l a hat d un b u , de 
moutons ou de h vres, dont la viande 
est arta e entre tous les habitants du 
villa e
e as d adult re n est as r vu, ar e 
ue le mari o ens  se ait ordinairement 

us e lui-m me  Chez les Zouaoua, 
l homme et la emme ou ables d adul-
t re sont mis à mort, et si le mari o ens  
ne se ait as us e, il est ra   
d amende ar la ema

  Claies en roseaux ou en osier our 
aire s her les ues

 oukkar, ruits du a ri uier ue l on 
sus end aux uiers our a iliter et h -
ter la matura on des ues  a a ri a-

on est ra u e n ralement, et de-
uis un tem s imm moral, en abylie  e 

mot doukkar est arabes

 es abyles r oltent ave  soin les 
euilles des r nes our la nourriture des 

bes aux

 Cet ar le est surtout rela  à l inter-
di on d entamer les r oltes d olives 
avant le d lai x  ar la ema  a ro-

ri t  est tellement mor el e hez les 
abyles, ue es d enses, analo ues à 

notre ban de vendan e, sont n essaires 
our viter les dis ussions  

 Celui ui re oit de l ar ent, ar 
exem le, our tuer un homme r u i  

dans le 
villa e, ou 

ui r -
vient l en-
nemi des 

ro ets de 
ses on i-
toyens

 es ondi-
ons, e h he-

rout , om-
rennent les 
adeaux ou ro-

visions en nature  
es bi oux orment 

la dot

 e he  xe la 
uan t  de viande 
ue ha un doit 

a heter

 e serment n est 
as d r  aux ar es, 

mais bien à se t er-
sonne de la famille de 
ha un des laideurs
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